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Erwägungen

E. 1
La présente loi règle le compte d’Etat, la gestion des finances de la Confédération, la
gestion financière de l’administration et l’établissement des comptes.

E. 2
Les recettes sont des paiements de tiers qui: a. augmentent la fortune (recettes courantes); b.
sont effectués en contrepartie de la vente d’éléments du patrimoine adminis- tratif (recettes
d’investissement).

E. 3
Sont considérées comme des charges les diminutions totales de valeur sur une période
donnée.

E. 4
Sont considérées comme des revenus les augmentations totales de valeur sur une période
donnée.

E. 5
Le patrimoine administratif comprend les actifs affectés directement à l’exécution des
tâches publiques.

E. 6
RS 171.10

Finances de la Confédération. LF 5621 3bis Si l’Assemblée fédérale approuve une motion
relative au plan financier, le Conseil fédéral rend compte dans le cadre du plan financier
suivant des mesures qu’il a prises pour la mettre en œuvre. S’il s’écarte de la motion, il
dépose une proposition motivée visant à la classer. 2. Loi du 21 mars 1997 sur
l’organisation du gouvernement et de l’administration7 Art. 44 Unités administratives
GMEB 1 Le Conseil fédéral peut gérer les unités administratives qui s’y prêtent par mandat
de prestations et enveloppe budgétaire (unités administratives GMEB). Ce faisant, il
respecte les principes applicables à la gestion publique axée sur les résultats. 2 Les
prestations des unités administratives GMEB sont classées, dans le mandat de prestations,
par groupes de produits. 3 Le Conseil fédéral consulte les commissions parlementaires
compétentes des deux conseils avant d’attribuer un mandat de prestations. Art. 65 Abrogé
Art. 66 Dispositions transitoires 1. Disposition transitoire ad art. 13 et 15 (Frein à
l’endettement) 1 Les plafonds des dépenses totales fixés selon les art. 13 et 15 sont
augmentés, pour l’exercice 2003, du déficit structurel effectif figurant dans le compte
d’Etat; pour l’exercice 2004, de 3 milliards de francs; pour l’exercice 2005, de 2 milliards
de francs; pour l’exercice 2006, de 1 milliard de francs. 2 Le déficit structurel des finances



fédérales doit être éliminé à fin 2007. 3 Si le montant des sommes à créditer au compte de
compensation en vertu de l’art. 16, al. 2, pour les années 2004 à 2006 dépasse celui des
sommes à débiter pendant cette même période, le solde du compte sera ramené à zéro à fin
2006. 2. Disposition transitoire ad art. 64 (Abrogation du droit en vigueur) La loi du 6
octobre 1989 sur les finances de la Confédération8 reste applicable: a. à l’exécution du
dernier budget approuvé avant l’entrée en vigueur de la pré- sente loi, y compris ses
suppléments; b. à l’établissement, la présentation et l’approbation du compte d’Etat corres-
pondant.

E. 7
RS 172.010

E. 8
RO 1990 985, 1995 836, 1996 3042, 1997 2022 2465, 1998 1202 2847, 1999 2456 3131,
2000 237, 2001 707, 2002 2471, 2003 535 3385 3543 4265 5191, 2004 1633 1985 2143

Finances de la Confédération. LF 5622 Art. 67 Référendum et entrée en vigueur 1 La
présente loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en
vigueur. Conseil national, 7 octobre 2005 Conseil des Etats, 7 octobre 2005 La présidente:
Thérèse Meyer Le secrétaire: Christophe Thomann Le président: Bruno Frick Le secrétaire:
Christoph Lanz Date de publication: 18 octobre 20059 Délai référendaire: 26 janvier 2006
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